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Franck Longo, Maire de Fontaine

Se réunir et se divertir

"

"

Les Jeudis de La Poya restent 
les journées phares de la 
programmation de l’Été à 
Fontaine avec des projections 
de films et des spectacles.

Chères Fontainoises, chers Fontainois,

L’Été à Fontaine propose cette année de 
nouvelles activités avec en ouverture une 
soirée Pool party au centre nautique le 7 juillet 
de 19h à 21h30. Les Jeudis de La Poya restent 
les journées phares de de la programmation 
avec des projections de films et des spectacles. 
Vous retrouverez dans le dossier l’ensemble des 
activités proposées. En juin, les animations ne 
manqueront pas non plus avec les fêtes de 
quartier Les Floralies le 10 juin et Alpes Mail 
Cachin le 1er juillet, véritables temps forts de 
la commune.

Le Vélostival le 10 juin dernier avait choisi le 
parc de La Poya en proposant le temps d’une 
journée des animations autour du vélo : bike 
show, courses de draisienne, vélo smoothie, 
parcours d’initiation… Tout y était ! Une journée 
en accord avec notre volonté de développer 
la pratique du vélo et tous les modes de dé-
placement alternatifs à la voiture, avec le 
développement d’un réseau cyclable ambitieux 
en aménageant les voiries pour favoriser tous 
les modes de déplacement et abaisser les 
vitesses de circulation automobile.

Fontaine est située dans la Zone à Faibles 
Émissions de la Métropole qui va se mettre 
en place progressivement à partir de juillet 
2023 pour les critères 5. Sa mise en place 
est une obligation légale et une nécessité en 
termes de santé publique. La pollution de l’air 
est responsable de près de 430 morts par an 
dans la Métropole.

Cette zone composée de 13 communes sera non 
permanente. Elle sera appliquée de 7h à 19h, 
du lundi au vendredi, excepté les jours fériés, 
et elle prévoit des dérogations en fonction des 
situations individuelles et professionnelles de 
vulnérabilité. Des mesures d’accompagnement 
financier seront proposées aux ménages les 
plus modestes pour l’achat d’un véhicule plus 
récent et aux travailleurs qui n’ont d’autre choix 
que d’utiliser leurs véhicules en journée au 
sein de cette zone.

Je vous souhaite un très bel été et je serai 
heureux de vous retrouver lors des nombreuses 
manifestations qui auront lieu dans notre ville, 
comme le 21 juin avec la Fête de la musique et 
le 13 juillet avec le feu d’artifice et nous réunir 
en famille et entre amis.

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Avec mes sentiments dévouésPermanences du Maire
Le Maire Franck Longo reçoit les habitants
sur rendez-vous, les jeudis entre 9h et 12h
	 Contact
	 04 76 28 75 50

!
? III

Les élus
à votre écoute 

http://ville-fontaine.fr
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Maison France services

UN NOUVEAU SERVICE POUR 
FACILITER L'ACCÈS AUX DROITS 
La maison France services a officiellement été inaugurée le 27 avril en présence du 
Préfet de l’Isère, de représentants du Département et de nombreux parlementaires. 
Cette structure a pour objectifs de faciliter l’accès aux droits et accompagner les 
habitants dans leurs les démarches auprès d’administrations telles que la Caf ou la CPAM.

Installée au CCAS, la maison France services 
a également 2 antennes dans les maisons des 
habitants George Sand et Romain Rolland. Ouverte 
aux habitants de Fontaine et des communes 
environnantes, elle permet d’accompagner les 
usagers dans leurs démarches administratives 
auprès des institutions adhérentes au dispositif 
(Carsat, CPAM, Caf, impôts, MSA) : déclarations 
d'impôts, de retraites, démarches en ligne, 
attestations de droits, demandes de RSA, aides 
au logement, changements de situation…

Lutter contre la fracture numérique
Lors de l’inauguration, le Maire Franck Longo 
et Monique Kassiostis, Adjointe à la solidarité, 
cohésion sociale et lutte contre les discrimina-
tions, ont rappelé l’importance de l’installation 
d’une maison France services sur la commune qui 
renoue avec un accès de proximité aux services 
publics et marque le retour des permanences 
de la Caf et la CPAM pour les Fontainois. Il s’agit 
d’un grand pas pour lutter contre la fracture 
numérique et pour l’accès aux droits de tous 
les habitants du territoire. Depuis son ouverture 
en décembre 2022, la maison France services a 
déjà effectué plus de 400 accompagnements.  
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Fontaine expérimente 
la lecture pour les tout-petits
Dans le cadre du projet Raconte mené depuis 
2020, 120 professionnels de la petite enfance et 
des médiathèques de l’Isère se sont retrouvés 
à La Source pour échanger sur les pratiques et 
les innovations en matière de lecture publique 
auprès des tout-petits. Le Maire Franck Longo, 
et plusieurs élus de Fontaine parmi lesquels 
Denis Baudet, Conseiller municipal délégué à  
la petite enfance, et Isabelle Ribeiro, Adjointe 
à la culture, étaient présents et ont souligné 
l’engagement de la Ville dans ce projet expé-
rimental.
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Plus de 400 participants au 
Forum Santé vous bien ! 
 La 8e édition du Forum sur la santé proposé par 
la Ville et ses partenaires s’est déroulée début 
mai au parc Jean Moulin. Ce rendez-vous familial 
et convivial a réuni plus de 400 participants 
dont 300 élèves de la maternelle au lycée. Des 
personnes âgées des résidences autonomie et 
des résidents du foyer pour adultes handicapés 
de l’association Saint-Agnès étaient également 
présents. Cette année, ce forum a mis en avant 
l’environnement avec des expositions, des jeux, 
des ateliers et des stands pour échanger sur de 
nombreux sujets dont la santé au quotidien...
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Maison France services
32 bis de la Liberté 
04 76 28 75 03
fontaine@france-services.gouv.fr
Sans rendez-vous : 
mardi, mercredi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 12h
Sur rendez-vous : 
lundi, mercredi et jeudi de 13h30 à 17h

Retrouvez tous les contacts des services 
favorisant l'accès aux droits en P 16.
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Ambroisie : les bons réflexes
L’ambroisie est une plante envahissante dont 
le pollen est fortement allergisant. Agir contre 
l’expansion de cette plante est un enjeu de santé 
publique qui requiert l’implication de tous. 
Que faire lorsque j’identifie la présence de 
l’ambroisie ?

• Si la plante se trouve sur ma propriété, je 
l'arrache.
• En dehors de ma propriété et sur un terrain 
public, s'il y a seulement quelques plants, je 
peux également les arracher.
• Si la plante prolifère en nombre le bon 
geste est de signaler la zone infestée sur  
signalement-ambroisie.fr

Le CCAS vigilant face 
à la canicule
Chaque année, un plan canicule national est 
activé entre le 1er juin et le 15 septembre. Ce 
plan permet au CCAS de mettre en œuvre des 
mesures pour protéger les personnes vulnérables 
aux fortes chaleurs.
Ce service se mobilise pour recenser dans un 
registre les personnes de plus de 60 ans ou les 
personnes handicapées, vulnérables face à la 
canicule. Les Fontainois peuvent s’y inscrire ou 
être inscrits par un proche, en retournant le 
formulaire disponible à l’accueil de la mairie, 
au CCAS, à l’espace Santé Simone Veil, dans les 
centres sociaux ou sur ville-fontaine.fr 

Une surveillance ciblée
En cas de déclenchement d’un plan d’alerte, 
ce recensement permet l’intervention ciblée 
des services sanitaires et sociaux du CCAS et 
du service santé. 
À l’occasion de fortes chaleurs, suivant le degré 
d’alerte annoncé par la Préfecture, les agents 
de la Ville contactent les personnes inscrites 
sur le registre pour leur poser des questions 
sur leur état et leur prodiguer des recomman-
dations. Si l’un entre eux ne répond pas, des 
parents ou des personnes référentes sont 
alors contactés pour se rendre sur place. Si 
l’état d’une personne paraît préoccupant, les 
services du CCAS alertent les secours. 

Inscription auprès du CCAS 
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03 
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Pollution de l'eau : 
alerte aux propriétaires 
de puits privés
Certains Fontainois  disposent de puits privés 
dans leur jardins. Ces puits utilisent une eau 
issue d'une nappe phréatique non traitée et non 
utilisée pour l'eau potable. Une récente étude 
de la Métropole a montré que cette nappe est 
touchée par des produits chimiques. Le Maire 
a récemment saisi l'Agence régionale de santé 
(ARS) sur cette question. Dans l'attente de leur 
réponse il est vivement recommandé de ne pas 
utiliser cette eau.
L’eau distribuée pour l’eau potable est en 
revanche de très bonne qualité et ne présente 
pas de risque sanitaire. Cette information a été 
confirmée par l’ARS.

LA PETITE EYA 
RETROUVÉE SAINE ET SAUVE
Sa famille demande à pouvoir retrouver 
du calme et de la sérénité.
Moins de 36 h après son enlèvement, la petite 
Eya a été retrouvée saine et sauve. Nous par-
tageons toutes et tous cette issue heureuse 
pour cette enfant et sa famille.

Il faut maintenant laisser le temps à la Justice 
de faire toute la lumière sur cette affaire et 
à Eya de retrouver une vie sereine auprès de 
ses proches. C’est pourquoi, il est important de 
lui permettre de se remettre de cette épreuve 
traumatisante loin du tumulte médiatique. 

Nous publions un communiqué transmis par 
la famille d’Eya :

« Nous remercions toutes celles et ceux qui ont 
exprimé leur sympathie à Eya et à notre famille 
tout au long de cet évènement. Vos pensées 
chaleureuses ont été très appréciées. À présent, 
nous souhaitons retrouver de la sérénité et du 
calme pour permettre à Eya de se reconstruire 
et de retrouver la vie la plus normale qui soit. 
Merci encore à toutes et à tous ».
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Déplacements

ITINÉRAIRES CYCLABLES : 
DU VÉLO À TOUS LES NIVEAUX
Depuis 2021, la Ville de Fontaine et l’ensemble des communes de l’agglomération 
travaillent en partenariat avec le Smmag et la Métropole à l’élaboration d’un réseau 
d’itinéraires cyclables davantage développé. Zoom sur les principaux enjeux de ce projet.

Le vélo est un mode de déplacement à faible 
émission, économique et efficace qui permet 
un meilleur partage de la voirie en offrant 
la possibilité de développer des espaces végé-
talisés et des zones de circulation apaisées. 
Le travail actuellement mené pour élaborer un 
schéma de pistes cyclables vise à identifier 
plusieurs catégories d’itinéraires :

• le réseau de niveau 1, réseau à haut service, qui 
permettra de relier les principaux équipements 
de l’agglomération grenobloise, générateurs de 
nombreux déplacements, tels que les gares ou 
les hôpitaux. Ce réseau comprend notamment 
les axes de la chronovélo, les pistes cyclables 
le long des berges...

• le réseau de niveau 2, réseau principal, dont 
l’objectif est de faire la liaison vers les principaux 
pôles urbains, les lycées, les commerces…

• le réseau de niveau 3, réseau de proximité, 
qui établira des liaisons à l’intérieur d’une 
commune, vers les écoles notamment.

Les aménagements à Fontaine
Plusieurs projets sont à l’étude à Fontaine : 
aménager le boulevard Joliot-Curie du Nord 
au Sud de la commune, créer la piste François 
Marceau dans la continuité de la piste située allée 
des Plans afin de relier le boulevard Joliot-Curie 
aux futures Portes du Vercors, réaménager le 
boulevard Paul Langevin afin d’améliorer la 
piste cyclable existante.
L’avenue du Vercors a quant à elle déjà 
été identifiée comme axe structurant chrono-
vélo. Aussi, dans la continuité de la chronovélo 
existante entre Meylan et le cours Berriat, l’axe 
sera prolongé jusqu’à La Poya. Les travaux 
sont prévus courant 2024 et 2025.

Commémorations
Plusieurs hommages ont récemment été 
rendus sur la commune. Chaque année, à 
tour de rôle, les communes de la rive gauche 
du Drac organisent la commémoration de la 
libération des camps de concentration. Le 29 
avril, la cérémonie était organisée par la Ville de 
Fontaine. Le Maire Franck Longo, Michel Vendra, 
Maire de Sassenage, Guillaume Lissy,Maire de 
Seyssinet-Pariset, Fabrice Hugelé, Maire de 
Seyssins, Nelly Janin Quercia, Maire de Noyarey, 
Pascale Rigault, Maire de Veurey-Voroize, et 
plusieurs représentants d’associations d’anciens 
combattants se sont rassemblés au cimetière de 
La Poya pour commémorer le 78e anniversaire 
de la libération des camps de concentration. 
L’Harmonie Écho des Balmes de Fontaine et les 
élèves de la chorale du collège de Seyssins ont 
interprété le Chant des marais, le Chant des 
partisans et la Marseillaise. Le Réveil fontainois a 
assuré les sonneries protocolaires et l’animation 
musicale lors du temps convivial organisé à 
l’issue de la cérémonie.

Le 8 mai de nombreux Fontainois sont venus 
aux côtés des élus et des associations pour 
célébrer le 78e anniversaire de la fin de la 
seconde guerre Mondiale.

Le 27 mai, la Journée nationale de la résistance 
a été commémorée au parc Jean Moulin.
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L'élagage : une obligation 
pour les propriétaires 
Les riverains doivent obligatoirement élaguer les 
arbres, arbustes ou haies en bordure des voies 
publiques ou privées de manière à ce qu’ils ne 
gênent pas le passage des piétons, ne cachent 
pas les feux de signalisation et les panneaux, ne 
touchent pas les réseaux aériens d’électricité, 
d’éclairage public et de téléphone installés sur 
la commune. Toute infraction à ces règles est 
passible d’une amende de 5e classe d’un montant 
maximum de 1 500 €. 
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Concert festif pour les élèves 
de l'école de musique
Ce mercredi 16 mai, à La Source, l’association 
des parents d’élèves de l'école de musique a 
organisé une soirée-concert à l’attention des 
élèves et de leurs familles, en présence du 
Maire Franck Longo et de plusieurs élus, parmi 
lesquels Isabelle Ribeiro, Adjointe à la culture. Le 
groupe La Promesa a animé la salle aux rythmes 
de la salsa. Un moment festif apprécié de tous !  
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Le jeu sous toutes ses formes ! 
La nouvelle édition de la Fête du jeu a connu un 
franc succès le 13 mai dans plusieurs lieux de la 
commune. De l’Espace 3 POM’ à l’Hôtel de ville, en 
passant par la rue Henri Roudet, une multitude 
d’animations gratuites, jeux variés et ateliers 
ont été proposés aux habitants. Près de 800 
personnes ont participé à cet événement qui 
a mobilisé plusieurs services de la Ville et une 
vingtaine de bénévoles. Ce grand rendez-vous 
familial et festif s’est terminé par un concert 
des élèves du Conservatoire à l’Espace 3 POM’.
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Sécurité

STATIONNEMENT : RAPPEL DE 
LA RÉGLEMENTATION
 À Fontaine le stationnement est gratuit. Des zones bleues permettent aux automobi-
listes de se garer pour une durée limitée en utilisant des disques. Rappel des bonnes 
pratiques relatives au stationnement et des pénalités encourues en cas de non respect 
de la réglementation.

En agglomération, sur une chaussée à double 
sens, tout véhicule doit impérativement être 
garé dans le sens de la marche, le long du 
trottoir. En revanche, sur une chaussée à 
sens unique, le stationnement est permis des 
2 cotés. Dans tous les cas un stationnement est 
possible le long d'un trottoir seulement si un 
marquage au sol l’autorise. La Ville de Fontaine 
sera désormais particulièrement vigilante au 
bon respect des règles de stationnement et 
des sanctions seront appliquées en cas de non 
respect de ces règles. Les peines encourues 
pour stationnement interdit se distinguent en 
3 catégories : gênant, abusif ou dangereux.

Le stationnement gênant
Un véhicule est en stationnement gênant lorsqu’il 
bloque la circulation : véhicule garé devant un 
garage, une bouche à incendie, un arrêt de bus, 
un emplacement réservé… La peine encourue 
est une amende forfaitaire de 35 €. Cas parti-
culier : sur les trottoirs, les passages réservés 
aux piétons, sur les voies vertes, les bandes 
et pistes cyclables ainsi que les bordures des 
bandes cyclables, le risque d’accidents étant 
plus important c’est une amende forfaitaire de 
135 € qui est encourue.

Le stationnement abusif
Un véhicule ne doit pas stationner de manière 
ininterrompue plus de 7 jours sur la voie publique. 
La sanction encourue est alors une amende 
forfaitaire de 35 €.

Le stationnement dangereux
Un stationnement est dangereux lorsqu’il masque 
la visibilité et constitue un danger pour les 
autres usagers : à proximité d’une intersection, 
d’un passage à niveau, d’un virage… La peine 
encourue est une amende forfaitaire de 135 €, 
mais aussi une perte de 3 points sur le permis. 
Un peine complémentaire de suspension du 
permis, une immobilisation et une mise en 
fourrière peuvent aussi s’appliquer.

©
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Succès pour le spectacle 
de l’association Sainte Agnès 
Le mercredi 3 mai, La Source a fait salle comble 
pour le spectacle Surprise party salué par le 
Maire Franck Longo et par Martine Roussin, 
Conseillère municipale déléguée à l’inclusion, 
handicap et accessibilité. Fruit d’un projet de 
création artistique autour de la danse et des 
percussions, ce spectacle était porté l’association 
Sainte Agnès qui accompagne des personnes 
adultes en situation de handicap intellectuel. 
Depuis septembre 2022, 30 résidents des foyers 
de l’association et leurs éducateurs ont suivi 
des ateliers dirigés par Marc Quercia, artiste 
enseignant au Conservatoire de Fontaine, et 
Jessica Lapouille, danseuse et enseignante au 
Conservatoire de Saint-Martin-d’Hères. Ce projet 
culturel visait à rendre le spectacle accessible 
aux résidents en tant que spectateur mais aussi 
en tant qu’acteur. Une belle réussite !

Depuis janvier 2022, à Fontaine, 122 véhicules 
en stationnement dangereux ont été mis 
en fourrière.
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Portes du Vercors

UN PARC VÉGÉTALISÉ 
À LA PLACE DE L'ANCIEN 
DRAC OUEST
La Ville de Fontaine et la Métropole sont engagées dans le projet de renouvellement 
urbain des Portes du Vercors. L’aménagement d’une nouvelle entrée et d'un espace 
végétalisé au niveau du parc de La Poya est prévu dès cette année.

Dans le cadre de ce projet, le 11 mai dernier, 
une réunion de concertation a eu lieu avec les 
riverains en présence du Maire Franck Longo, 
de Laurent Thoviste, Adjoint à l’urbanisme, 
cadre de vie et renouvellement urbain durable, 
de Luc Forestier, Conseiller municipal, de la 
société Isère Aménagement et du bureau d’étude 
Ilex. L’objectif était de présenter le projet aux 
riverains directement sur site.
Un des enjeux de ce projet est de ramener 
des espaces de nature en ville. Les travaux 
de la nouvelle entrée du parc de La Poya, situé 
au niveau de l'ancienne discothèque Le Drac 
ouest, permettront de relier les futures Portes 
du Vercors à ce parc en créant une zone de 
promenade piétonne depuis le boulevard Paul 
Langevin.

Favoriser la biodiversité
Cette zone de promenade, trait d'union entre 
le parc de La Poya et le nouveau quartier des 
Portes du Vercors, comportera des espaces verts 
avec différentes espèces végétales propices à 
la biodiversité. Les plantations d’arbres, parmi 
lesquelles des arbres fruitiers, s’accompagneront 
de plantations d’arbustes et de vivaces. Une 
continuité de végétalisation entre les espaces 
publics et les espaces privés sera recherchée 
afin d’optimiser les zones d’ombre et de fraîcheur.

Les paniers de Rolland : 
pour consommer local !
L’Amap les paniers de Rolland est présente à 
la maison des habitants Romain Rolland tous 
les mardis de 18h à 19h pour la distribution des 
produits locaux commandés par ses adhérents.
Une Amap (association pour le maintien d'une 
agriculture paysanne) a pour objectif de favo-
riser l'agriculture paysanne. Adhérer à cette 
association permet de bénéficier de nombreux 
produits issus d’une agriculture locale et le plus 
souvent biologique : légumes,  fruits, volailles, 
œufs, pains, fromages fermiers, viandes… 
Selon les produits la livraison a lieu de manière 
hebdomadaire, bimensuelle ou ponctuelle.

Comment adhérer ?
Les personnes souhaitant adhérer s’engagent 
pour un an. Les commandes sont réglées pour 
cette période en amont mais avec la possibilité 
de règlements en plusieurs fois. L’adhésion à 
l’association s’élève à 20 € par personne. À titre 
d’exemple, le panier de légumes, livré une fois 
par semaine, revient à 16 €. Vous souhaitez en 
savoir plus ? N’hésitez pas à venir directement 
sur place lors des permanences de distributions 
ou à consulter le site internet de l’association.
	 Plus d’infos 
	 lespaniersderolland.amap-aura.org
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Futur aménagement de la nouvelle entrée de La Poya
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UN PROGRAMME ESTIVAL 
HAUT EN COULEUR
Du 7 juillet au 22 août, la Ville et ses partenaires vous proposent de nombreuses 
animations et activités insolites dans différents parcs et lieux de la ville : grimpe d’arbres, 
ventriglisse, baptême de plongée, grand jeu Koh Lanta, tir à l’arc, babyfoot géant, chasse 
aux trésors, slackline… Nouveauté cette année, une Pool party en ouverture de l’Été à 
Fontaine : ambiance festive garantie ! Profitez aussi des incontournables Soirs d’été qui 
mêlent spectacles et cinéma en plein air pour toute la famille.
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2 spectacles
4 séances de  
cinéma en plein air

Plus de 100 animations 
originales

30 jours d’animations

Du 7 juillet au 22 août

1 feu d'artifice

1 Pool party
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L’ÉTÉ À FONTAINE :  
C'EST PARTI POUR 
7 SEMAINES D'AVENTURES ! 
L’Été à Fontaine, une multitude de rendez-vous, des animations originales pour 
découvrir la ville autrement et se dépayser à côté de chez soi.
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Centre nautique : 
tous à l’eau !
Ouverture des bassins extérieurs et intérieurs 
du centre nautique Lino Refuggi du mercredi 
5 juillet au dimanche 27 août inclus.

Du mercredi au dimanche (dont le 14 juillet) 
J 10h-19h 

Les vendredis 21, 28 juillet et 4, 11, 18 et 
25 août de 10h à 12h 
Animations dans le cadre de l’Été à Fontaine 
J Ouverture des bassins de 12h à 19h

Le vendredi 7 juillet  
Fermeture exceptionnelle à 17h

Le centre nautique est accessible aux personnes 
à mobilité réduite. En 2022, des travaux de mises 
aux normes ont été effectués avec notamment 
un élargissement de la pente d'accès et un 
agrandissement du vestiaire.
	 Tarifs et infos
	 ville-fontaine.fr

Parole d’élu
"Après la Fête du jeu, l'Été à Fontaine pro-
pose des activités ludiques aux familles, une 
bonne alternative aux écrans pour s'amuser 
et s'instruire."
Denis Baudet, Conseiller municipal délégué à 
la politique de la santé et de la petite enfance

Nouveauté : 
une Pool party pour 
ouvrir la saison
Cette année, en ouverture de l’Été à Fontaine, 
la Ville vous invite à une grande Pool party au 
centre nautique Lino Refuggi.
Au programme  : DJ, bouées gonflables… 
Une fête gratuite ouverte à tous les Fontainois*. 
À ne pas rater !
Buvette et petite restauration (payante) sur place.

Vendredi 7 juillet de 18h30 à 21h30
s Centre nautique Lino Refuggi
Inscription conseillée au 38 bis, à l'espace 
3 POM', à la maison des habitants George Sand 
ou au 04 76 85 91 17.
* Sur présentation d’un justificatif de domicile. Les enfants  
de -12 ans doivent être accompagnés d’un adulte.
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LES MARDIS

Venez découvrir des  activités ludiques 
et insolites, en 1ère partie des Soirs d’été. 
Un lieu différent chaque semaine ! 
Initiations à la moto cross, jeux en bois, 
bulles géantes...

        À partir de 18h

À partir  
de 20h30

Concerts, spectacles et cinéma en plein 
air, venez profiter des belles soirées d’été !  
Pensez à vos chaises, coussins et plaids.

LES LUNDIS

Nouveauté cette année, chaque lundi, à bord 
de la Rosalie, l'équipe de l'Été à Fontaine 
vient à votre rencontre dans le quartier 
Alpes Mail Cachin et vous fait découvrir des 
jeux oubliés, des ateliers créatifs, des défis 
sportifs, des casses-têtes. Pour découvrir où 
se cache Rosalie, rendez-vous le jour même 
sur Facebook, Instagram ou le panneau 
dédié au 38 bis !

De 15h à 18h 

LES MERCREDIS

Le parc de La Poya se transforme en un grand 
terrain de jeux les mercredis après-midi !
De nombreuses activités vous attendent : 
tyrolienne, pixel art, grimpe d'arbres, tir 
à l'arc...

LES JEUDIS

Un rendez-vous incontournable de l’été ! 
Espace bien-être, création de mandalas, 
de tipis, jeu Koh Lanta, ventriglisse... 
La recette pour s’amuser et se faire plaisir ! 

De 15h à 18h 
e PARC DE  

LA POYA

De 15h à 18h
 e PARC DE 

 LA POYA

LES VENDREDIS

De 10h à 12h 

CENTRE 
NAUTIQUE

Rafraîchissement assuré au centre nautique 
Lino Refuggi ! De la pataugeoire au bassin, 
il n’y a qu’un bain : jeux et animations aqua-
tiques pour tous ! 
Pour les participants aux animations : une entrée 
achetée, une entrée offerte*.
*L'entrée offerte n'est pas valable le jour même.

Parole d’élue
"Cette année encore, nous innovons avec un 
événement en ouverture de l’Été à Fontaine 
plein de fraîcheur au centre nautique Lino 
Refuggi et des lundis en rosalie, un vélo-bus 
qui circulera dans le quartier Alpes Mail Cachin 
à la rencontre des habitants."
Mairie-Ange Saoletti, Conseillère municipale 
déléguée à jeunesse

Cyberharcèlement : 
de quoi parle-t-on ?
Dans le cadre des Jeudis de La Poya, un jeu de 
l’oie géant sur le thème du cyberharcèlement 
sera organisé le jeudi 20 juillet. Venez échan-
ger, témoigner sur des situations vécues ou 
entendues, comprendre les dangers d'internet. 
Ce n’est pas parce que c’est virtuel que ce n’est 
pas réel !

LE PLEIN D'ACTIVITÉS 
CHAQUE SEMAINE
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LES SOIRS D’ÉTÉ : 
DES RENDEZ-VOUS 
INCONTOURNABLES !
Tous les mardis soirs sont proposés une séance de cinéma en plein air, un spectacle ou 
un concert à découvrir en famille. Pour les séances de cinéma, pensez à vos chaises, 
coussins et plaids !

Mardi 11 juillet à 20h30
Spectacle vivant T'emmêle pas ! 
par la Compagnie du Fil à Retordre 
e Place des Écrins
Spectacle intimiste et burlesque où 2 circas-
siens Anouck Wroblewski et Hugo Varret mêlent 
acrobaties, jonglerie, danse, théâtre, mime et 
music-hall… Un rendez-vous décalé qui ravira 
petits et grands.

Mardi 18 juillet à 21h30
Cinéma en plein air - The Greatest 
Showman
e Stade Maurice Thorez 
Phineas, homme rêveur mais sans le sou, a 
l’idée de créer une nouvelle forme de divertis-
sement : d’abord producteur de freaks shows 
(spectacles de monstres), il invente un spectacle 
qui deviendra un phénomène planétaire…
Un film coloré aux effets visuels époustouflants, 
basé sur l’histoire vraie de Phineas Taylor 
Barnum, entrepreneur américain du XIXe siècle.
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Fête nationale
13 juillet : feu d’artifice et 
ambiance festive !
Le 13 juillet, rendez-vous au parc de La Poya dès 
18h pour une animation blind test et découvrir 
ou redécouvrir la chorégraphie de l’été !
La buvette sera ouverte et l’ambiance musicale 
sera assurée par un DJ.
Le feu d’artifice sera tiré à 22h30, suivi d’une 
grande soirée dansante.
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Programme complet sur  
ville-fontaine.fr et dans les lieux  

et équipements publics.
Retrouvez également chaque semaine 

sur le Facebook de la Ville le programme 
détaillé des activités et animations.        

 fontaine38600
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Mardi 25 juillet à 21h15
Cinéma en plein air – King
e Parc Pierre Villon
King, un lionceau destiné à un trafic, s’échappe 
de l’aéroport et se réfugie dans la maison d’Inès 
et Alex. Le frère et la sœur ont alors l’idée folle 
de le ramener chez lui, en Afrique aidé par 
leur grand-père fantasque. Mais la traque des 
douaniers ne leur facilite pas la vie...

Mardi 8 août à 21h 
Cinéma en plein air 
Astérix et Obélix : mission Cléopâtre
e Square des Floralies
Cléopâtre décide, pour défier l’Empereur 
romain Jules César, de construire en 3 mois 
un palais somptueux en plein désert. Pour ce 
faire, Numérobis, un architecte d’avant-garde 
plein d’énergie va chercher de l’aide auprès de 
Panoramix, Astérix et Obélix, les irréductibles 
Gaulois.  

Mardi 1er août à 21h
Cinéma en plein air - Encanto 
e Parc Jean Moulin
La famille Madrigal habite dans l’Encanto, 
un merveilleux endroit niché au cœur des 
montagnes de Colombie. Chaque enfant est doté 
d’une faculté magique, seule Mirabel n’a reçu 
aucun don. Mais lorsque la magie de l’Encanto 
se trouve menacée, la seule enfant ordinaire 
de cette famille extraordinaire va peut-être se 
révéler leur unique espoir....

Mardi 22 août à 20h30 
Concert - Astroficus 
e Parc André Malraux
Astroficus est un mélange fougueux et énergique 
de style afrobeat fusion : 9 musiciens, 9 univers 
pour vous faire voyager avec des rythmes rava-
geurs et des messages forts et engagés. Venez 
partager un moment où danse et musique se 
répondent dans une transe communicative !

©
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QUESTIONS À

Monique Kassiotis
Adjointe à la solidarité, cohésion sociale et 

lutte contre les discriminations

De nombreuses animations sont prévues à 
Fontaine cet été. Pourquoi est-ce important de 
maintenir le territoire animé sur cette période ?

Notre objectif reste le même : proposer aux 
Fontainois une multitude d’animations et d’ac-
tivités attractives et diversifiées, partout dans 
la commune, afin de profiter pleinement de la 
période estivale. De début juillet à fin août, la 
Ville propose plus de 100 animations variées, des 
spectacles, du cinéma en plein air, 1 feu d’artifice 
ainsi qu’une grande nouveauté avec la Pool party au 
centre nautique. Mais bien d’autres découvertes et 
surprises attendent les habitants pour un véritable 
dépaysement de proximité. Car c’est bien cela le 
principe, créer un élan collectif dans les rues et 
les quartiers, proposer des rencontres et loisirs 
à portée de main, des rendez-vous créatifs et 
des découvertes à côté de chez soi. 

À qui s'adresse la programmation de l'Été à 
Fontaine ?

Le programme de l’Été à Fontaine est à destination 
de tous et va animer tout le territoire communal. Il 
est avant tout intergénérationnel et festif, diversifié 
et dynamique. Nous travaillons activement dans 
ce sens, pour que l’ensemble des animations 
soient familiales, partagées, tout en créant du lien 
social et du lien entre les générations. Je tiens 
d’ailleurs à saluer la mobilisation et l’implication 
de nombreux services de la Ville pour la mise en 
place de l’Été à Fontaine, tout particulièrement les 
services jeunesse, petite enfance et les maisons 
des habitants.
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LA VILLE DE FONTAINE 
AU SERVICE DE L’ACCÈS AUX DROITS

Espace Santé Simone Veil
Service d'hygiène et de sécurité
11 place des Écrins
04 76 26 63 46
Aide aux démarches, prise de rendez-vous 
médicaux, accompagnement au numérique...

Maison France services
32 bis rue de la Liberté 
04 76 28 75 03
Accompagnement aux démarches adminis-
tratives auprès des structures partenaires : 
Carsat, CPAM, Caf, finances publiques (impôts), 
MSA, Ministère de la Justice (via les perma-
nences du CIDFF et de l’Adate)…
Accompagnement et formation au numérique

CCAS- accès aux droits via les associations
32 bis rue de la Liberté 
Permanences de la Carsat 
09 71 10 39 60
Accompagnement des démarches retraites

Permanences du CIDFF et du point de justice 
04 76 28 76 28
Information juridique et aide aux démarches 
dans le cadre de violences conjugales et 
intrafamiliales

Maison des habitants George Sand
14 boulevard Joliot Curie 
04 56 38 22 23
Aide aux démarches en ligne : actualisation Caf, prise de rendez-vous médicaux...
Accompagnement et formation au numérique

Les démarches administratives sont  
parfois complexes et dématérialisées. En 
conséquence, de nombreux de Fontainois 
n'accèdent pas aux services auxquels 
ils ont pourtant droit. Afin de mieux les  
accompagner la Ville dispose de 8 points 
d'accès aux droits. Vous souhaitez être 
aidé dans vos démarches ? N'hésitez pas 
à pousser la porte.



GRAND ANGLE 

17# 380 I été 2023

CCAS - accès aux droits 
via les services municipaux
32 bis rue de la Liberté 

Accueil central et service logement
04 76 28 75 03
Aide aux demandes de logement social en ligne 

Écrivain public 
04 76 28 75 03
Aide aux démarches en ligne

Service égalité, citoyenneté
04 76 28 76 28
Aide aux démarches en ligne, ateliers dé-
couverte des sites des administrations, 
accompagnement au numérique 

Service social personnes âgées
04 76 28 75 03
Aide aux démarches : demande d’entrée en 
Ehpad, d’allocation personnalisée d’autonomie
Accompagnement au numérique

Maison des habitants Romain Rolland
113 boulevard Joliot Curie 
04 76 27 13 09
Aide aux démarches en ligne : actualisation 
Caf, prise de rendez-vous médicaux...
Accompagnement et formation au numérique

Médiathèque Paul Éluard - espace multimédia
31 avenue du Vercors 
04 76 26 97 30
Aide aux démarches en ligne : Caf, impôts, Pôle emploi...
Accompagnement et formation au numérique

Point de justice
Service prévention-médiation
12 avenue Aristide Briand
04 76 27 58 71

Permanence avocat 
Conseils sur les questions de droit pénal, 
propriété, succession...

Permanence France victime 
Accompagnement des victimes de violences 
physiques ou psychologiques,
d’atteintes aux biens (vols, escroqueries, abus 
de confiance…)

Permanence du conciliateur de justice 
Accompagnement et suivi pour des problèmes 
de mitoyenneté, des litiges entre propriétaire 
et locataire ou de copropriété, des conflits 
opposant un consommateur à un profession-
nel, des difficultés dans le recouvrement de 
créances, des contestations de facture ou 
certains différends familiaux.



  

 À 21h30, au parc André Malraux, reprises 
rock et ambiance festive avec le groupe 
Tata Zéro !
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Le quartier Alpes Mail Cachin 
s’anime !
La fête du quartier Cachin se déroulera le 
samedi 1er juillet au parc Jean Moulin de 16h 
à 22h. Dans le cadre du festival hors les murs 
porté par Alpes Isère Habitat, c’est la fanfare 
38 tonnes qui animera ce moment convivial.
Jeu de construction géant, ateliers créatifs, 
animations sportives, espace jeux et lecture, 
découverte du graff et bien d'autres surprises 
vous attendent de 16h à 19h. Musique et danse 
se poursuivront jusqu’à 22h !

Samedi 1er juillet de 16h à 22h
Fête du quartier Alpes Mail Cachin
s Parc Jean Moulin
Gratuit et ouvert à tous 

ÉVÉNEMENT

Ambiance festive, 
familiale et musicale
Cette année, la Fête de la musique va mettre en avant des groupes locaux mais 
également des performances musicales des élèves du conservatoire et associations 
fontainoises. Du rythme et des animations gratuites pour tous !

Dès 15h30, la musique 
s’installe dans la ville
• Au parc André Malraux (devant l’Hôtel de 
ville), le programme va débuter dès 15h30 
avec une succession d’animations musicales : 
Antomalo, les élèves de l’école de musique, Marie 
Cristia, Couleurs vocales, Fanf’à l’Ouest, Lyrics 
Arts, Couleurs vocales, Ensemble d’accordéons, 
Saldios, Rewind us… À 21h30, ce sera au tour 
du groupe Tata Zéro de faire danser le public 
avec des reprises rock et un répertoire festif.

• En fin d’après-midi dans le parc André Malraux, 
les musiciens en herbe trouveront des jeux de 
l’oie pour tester leurs connaissances en famille !

• Le parc de la Roseraie accueillera Couleurs 
vocales à 17h30 et l’Harmonie Écho des Balmes 
interprétera à 19h un conte musical pour en-
fants au square Jean Jaurès (à l’arrière de la 
médiathèque Paul Éluard).

• Du côté de l’espace Nelson Mandela, 3 concerts 
sont prévus avec les 40 batteurs (18h), Les 
sonneurs (19h) et les Notes en bulles (20h).

Dès 18h, les commerces 
s’animent !
En plus du programme dans les parcs et diffé-
rents lieux de la commune, les commerçants 
fontainois participent activement à l’ambiance 
musicale au fil de la journée.

• Rendez-vous dès 18h à la Halle de la fontaine 
avec les prestations de King B, Blue Moon, Fanf’à 
l’Ouest et le Big Band de Fontaine. 

• À 18h30, Le Perce Neige propose le concert 
de Lucie Capogna et Gilles rock and Cie.

• À 19h, Le Relais des motards accueille le 
groupe Les Carlton’s. 
	 Infos et programme
	 ville-fontaine.fr

La ville prend 
des couleurs !
Dans le cadre du Street Art Fest Grenoble Alpes, 
l’artiste PF Juin réalise actuellement une œuvre 
sur le mur de la maison des habitants Romain 
Rolland. Le Street Art Fest se déroule jusqu’au 
2 juillet dans les communes participantes de 
l’agglomération grenobloise.
	 Plus d’infos
	 streetartfest.org
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LE VOG

Dimensions 
lumières 
L’exposition Dimensions lumières de l’artiste 
Jadikan se poursuit au VOG jusqu’au 8 juillet. 
Pionnier de la technique du lightpainting, ce 
photographe utilise des outils lumineux qu’il 
fabrique pour transformer les paysages urbains 
ou naturels. 

Autour de l’exposition
Tous les samedis à 15h
Visites commentées de l’exposition 
par une médiatrice culturelle

Du mardi au samedi
Sur rendez-vous
Visites commentées pour les groupes

Samedi 17 juin de 15h à 17h
Atelier d’arts plastiques avec l’artiste
The street Yeti
	 Plus d’infos
	 levog-fontaine.eu - 06 73 21 46 67

LA SOURCE

Tous les goûts sont 
dans la musique !
L’ouverture de saison de La Source aura lieu le 15 septembre prochain avec David 
Walters et sa chaleureuse musique sous influence afro-caribéenne. Découvrez dès à 
présent la programmation de cette nouvelle saison.

Du 15 septembre au 21 décembre, il y en aura 
pour tous les goûts à La Source ! La nouvelle 
programmation vous fera voyager avec de la 
musique cubaine, latino-américaine mais aussi 
le spectacle Days in a life qui met en scène la 
musique du groupe mythique britannique The 
Beatles. Les plus jeunes ne seront pas oubliés 
avec Panique dans la forêt, une représentation 
musicale des Weepers Circus à découvrir dès 
5 ans.

De belles têtes d’affiche
Cette nouvelle saison propose des têtes 
d’affiches telles que Florent Marchet (19/10), 
dont les chansons mélancoliques teintées 
d’humour ne sont pas sans rappeler le répertoire 
d’Alain Souchon ou Jay Jay Johanson (11/10), 
auteur-compositeur-interprète suédois dont 
l'univers évolue entre jazz et trip hop.

Antonio Farao, pianiste et compositeur italien 
de renommée internationale, les musiciens 
du Grupo Compay Segundo, la Chica, artiste 
franco-vénuézélienne, et bien d’autres artistes 
talentueux vous attendent également cette 
automne à La Source.

Texteà venir 

Texte 	Plus d’infos
	 lasource-fontaine.fr

Programmation complète et billetterie :  
lasource-fontaine.fr
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Vendredi 16 juin
Brico jardin
Repas et dons de plantes
s Maison des habitants George Sand à 10h

Vendredi 16 juin (+17 et 18 juin à 18h)
Building
Avec la Cie Les Colimaçons (Spirale)
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 8 € et 10 € 

Samedi 17 juin

Atelier d’arts plastiques
Avec l’artiste The Street Yeti
s VOG à 15h
Sur inscription

Mardi 20 juin
Atelier découverte Qi Gong 
Avec l’association Gymnastique volontaire de Fontaine
s Dojo Pierre Fugain de 9h à 10h15 et 
de 10h30 à 11h45
Gratuit

Mardi 20 juin

Repair café
Réparation d’objets en panne
s Maison des habitants George Sand 
de 14h à 16h
Tarif : 4 €

Mercredi 21 juin

Fête de la musique !
Concerts, animations pour tous
s Dès 16h scène centrale (parc André 
Malraux, devant l’Hôtel de ville)
Infos : ville-fontaine.fr

Jeudi 22 juin
Inventaire des haies (Abc)
Atlas de la biodiversité communale
Inventaire et cartographie des haies de la commune
s Rdv devant l’Hôtel de ville à 18h30
Gratuit, sur inscription (04 76 28 75 87)

Vendredi 23 juin
Atelier découverte 
Tai-chi-chuan/Qi Gong
Avec l’association Gymnastique volontaire de Fontaine
s Dojo La Rizza de 9h à 10h15 et 
de 10h30 à 11h45
Gratuit

Grande collecte textiles
Avec La Remiset
s Parking de l’Hôtel de ville à 13h30

Vendredi 23 juin

Soirée jeux famille (dès 4 ans) 
Avec la ludothèque
s Espace 3 POM’ à 18h

La médiathèque 
Paul Éluard en 
mode estival !
Rendez-vous tous les samedis de l’été à 10h 
à l’ombre des arbres du square Jean Jaurès 
pour des rencontres Parler bouquins (sauf 
le samedi 15 juillet).
Du 1er juillet au 31 août, la médiathèque 
adapte ses horaires : 
• mardi : 15h à 19h
• mercredi, vendredi, samedi : 9h à 13h
• fermeture exceptionnelle : samedi 15 juillet.
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Tout l’agenda de votre ville : 
ville-fontaine.fr

©
K.

 K
al

©
K.

 K
al

©
K.

 K
al

Samedi 1er juillet
Fête de quartier Alpes Mail Cachin
16h : fanfare 38 tonnes (festival Hors les Murs)
16h à 19h : jeu de construction géant, ateliers 
créatifs, animations sportives, espace jeux et 
lecture, découverte du graff...
19h à 22h : danse et musique !
s Parc Jean Moulin de 16h à 22h
Gratuit, ouvert à tous

Samedi 1er juillet (+2 juillet à 18h)
Encore un instant (théâtre)
Avec la Cie Instant T
s Espace Nelson Mandela à 20h30
Tarifs : 12 €

Dimanche 2 juillet
Tournoi solidaire : 
matchs et animations !
Avec l’AS Fontaine handball
Récolte de fonds pour l’association Locomotive
(aide aux enfants hospitalisés) 
s Gymnase Gérard Philipe de 9h à 17h

Dimanche 2 juillet

Fête de l’ABC
En partenariat avec les Villes de Seyssins, 
Seyssinet-Pariset et Sassenage
Proposée par le Parc naturel régional du Vercors
s Parc Karl Marx (après-midi)
Gratuit

Du 7 juillet au 22 août

L’Été à Fontaine
Une multitude de rendez-vous festifs, 
des animations et découvertes pour tous…
Programme : ville-fontaine.fr

Samedi 8 juillet
Sortie famille : L’Odyssée verte
Sentiers suspendus à Gresse-en-Vercors
Avec les Maisons des habitants
Sur inscription

Jeudi 13 juillet

Fête Nationale
Animations, feux d'artifice et soirée dansante
s Parc de La Poya à partir de 18h

Samedi 9 septembre

Forum des sports et  
de la vie associative
s Parc de La Poya de 10h à 17h

Samedi 16 septembre

Fête médiévale, 3e édition
Animations, spectacles vivants, ateliers, jeux...
s Parc Karl Marx de 10h à 18h
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Toujours plus de services publics !
Dans le précédent mandat, l’offre de service public 
avait diminué avec le départ de la CPAM et l’antenne 
de la CAF. Les Fontainois n’avaient plus d’interlocuteur 
sur leur commune, une situation favorisant le non 
recours aux droits. C’est pourquoi dès notre arrivée 
en juillet 2020, notre Municipalité s’était saisie du 
dossier. Une première réponse a été de faire venir 
le Bus France Services une fois par semaine sur le 
marché Marcel Cachin. Par la suite, face à un pro-
cessus de précarisation qui reste élevé à Fontaine, 
comme le confirme notre dernière analyse de besoins 
sociaux, la Ville de Fontaine s’est portée candidate 
pour accueillir une offre de services publics. C’est ça 
la Maison France Services, inaugurée le mois dernier 
au CCAS de Fontaine, une opportunité d’étendre le 
champ de l’accès aux droits au-delà des actions 
classiques déjà mises en œuvre par la commune.  
Et les résultats sont là  : depuis son ouverture en 
décembre 2022, la Maison France Services a opéré 
450 accompagnements, sachant que pendant 3 
mois (décembre 2022 à mars 2023), la Maison France 
Services et le Bus « France services » ont coexisté. 
C’était une volonté de notre Municipalité de mener 
une transition en douceur, amener les habitants 
d’un dispositif à un autre sans laisser personne au 
bord du chemin.
L’accès aux droits pour tous est un engagement 
de notre Municipalité. La Maison France Services 
en est le témoignage. Et nous allons poursuivre ! 
Nous examinons en ce moment même l’opportunité 
de répondre à l’appel à projet « Territoire zéro non 
recours », lancé par le Ministère de la solidarité. Nous 
voulons que toutes celles et ceux qui ont des droits 
mais ne les demandent pas parce que le système 
est trop complexe puissent être repérés, informés et 
accompagnés. Mais aussi sur d’autres projets comme 
la mise en place d’une mutuelle communale afin de 
faire bénéficier les habitants de notre commune d’un 
tarif préférentiel pour leur complémentaire santé. Le 
combat continue !

Ensemble pour Fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président
Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Christian Faure, Michel Carras, 
Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi, 
Geneviève Berail.

Jean-Paul Trovero (PC), président
Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile)

Sophie Romera (LFI), présidente
Jérôme Dutroncy (PG),  
Camille Montmasson (EELV)

Quand les mobilités déraillent !
Dès juillet 2023, sur arrêté du Président de la Métro-
pole, une Zone à faible émission pour les véhicules 
particuliers (ZFE-m) va s'appliquer sur 13 communes 
dont Fontaine.
Des milliers d’habitant-es ne pourront plus se déplacer 
en toute Liberté. 
Sur notre commune 4200 véhicules classés Crit’Air 
3, 4 et 5 sont concernés d'ici janvier 2025.
Cette ZFE, que nous ne contestons pas sur le fond 
car elle peut avoir des effets bénéfiques sur la Santé 
et l'Environnement, va impacter le mode de vie des 
milieux populaires stigmatisés de nouveau.  
Malgré les aides leur "reste à charge" pour changer de 
véhicule sera une injustice sociale dans un contexte 
inflationniste et anxiogène.
Les mesures d’accompagnement, actées à une courte 
majorité lors du  Conseil Métropolitain du 7 avril 
2023, vont s’appliquer dans les communes bon gré 
et parfois «mal gré» car les maires connaissent 
bien les fragilités économiques et sociales de leurs 
administré-es. Ce qui ne semble pas être le cas de F. 
LONGO puisqu'il a voté de bon gré toutes les mesures 
et surtout s'est bien gardé de remettre en question 
la temporalité de la mise en place de la ZFE malgré 
son "inacceptabilité sociale" et le peu d'alternatives 
crédibles à la voiture à court terme!
La ZFE n’a de sens que si elle s'appuie sur une volonté 
politique forte de créer les conditions sociales et 
environnementales d' alternatives à la voiture, mas-
sives (transports en commun avec plus de gratuités) 
actives (vélos, marche) et partagées (parking relais, 
co-voiturage).
Puisque nous parlons de mobilité active nous rappelons 
au maire et à son équipe que leur volonté de réaliser 
une chrono vélo sur l'avenue du Vercors à tout prix 
et sans respecter leurs engagements de campagne 
"de concertation large" sur le tracé rajoute encore 
des difficultés supplémentaires aux quotidien des 
riverains, des commerçants, et à toute la population 
avec les reports de circulation prévisibles. 
Avec cette situation inédite de ZFE il est urgent que 
les habitant-es soient entendus.
 

Un chien pour quoi faire ?
Le mois dernier, une délibération a attiré notre atten-
tion : celle d’attribuer un chien à la police municipale. 
Le Maire et son premier adjoint ont expliqué que c’était 
une demande d’un des policiers municipaux, habilité 
maître-chien. Si nous comprenons cette demande, 
nous craignons que la présence de ce chien ne crée 
plutôt des tensions dans l’espace public. 
Rappelons que la police municipale a pour mission 
la tranquillité publique et dispose déjà de tout le 
matériel nécessaire.
Le Maire a expliqué que le chien ne serait jamais 
« lâché » et qu’il ne servirait qu’à protéger les équipes 
de Police Municipale. Sauf qu’ensuite a été évoqué le 
cas d’un chien errant mordeur, « où l’usage de ce chien 
aurait été bien utile » ! Si ces propos contradictoires 
nous inquiètent, nous nous questionnons vraiment 
sur l’objectif poursuivi.
La défense animale est un sujet qui nous tient à cœur 
et nous pensons qu’aucun animal ne devrait être 
considéré comme une arme, défensive ou offensive. 
Nous ne cautionnons pas l’utilisation d’un chien pour 
faire peur, d’autant qu’il pourrait être blessé voire pire.
Lorsque nous avons évoqué ce point particulier, 
l’adjointe concernée nous a indiqué qu’en cas de 
décès, l’animal aurait le statut de victime. Au-delà de 
nos définitions clairement différentes de la cause 
animale, vous comprendrez que cette réponse ne 
nous a pas rassuré.
Pire encore lorsqu’un adjoint a dit que la tranquillité 
publique n’était pas leur priorité. Pourtant c’est là le 
périmètre de la police municipale, à ne pas confondre 
avec la police nationale dont les compétences et 
habilitations sont bien différentes.
Fontaine devient une ville droitière dont la priorité 
est la répression. 
De notre côté, nous continuerons de défendre le 
besoin d’équipes de terrain, police municipale mais 
aussi médiateurs et éducateurs de rue dans les 
quartiers. La répression est parfois nécessaire, mais 
c’est réinvestir l’espace public qui garantira un droit 
à la tranquillité et sécurité pour tou.te.s.

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à Fontaine
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89 mail Marcel Cachin - 04 76 28 75 75
s 	Services techniques municipaux
2 allée de Gève - 04 76 26 93 30 
04 765 38600 (demandes d’intervention)
s	 Centre communal d’action sociale (CCAS)
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03
s	 Marchés
Marcel Cachin (matin) : mardi, jeudi, samedi  
et dimanche 
Place Louis Maisonnat (matin) : mercredi et 
vendredi
s	 Marché de producteurs
Place Louis Maisonnat (après-midi) : mercredi

Santé 
s	 Espace santé
11 place des Écrins - 04 76 26 63 46  
Accompagnement santé, lieu d’écoute,  
vaccinations gratuites
s	 Centre de planification et  
d’éducation familiale
11 place des Écrins - 04 76 26 97 40 
Conseils et informations, consultations 
médicales, entretien individuel ou de couple

Petite enfance
s	 Espace 3 POM’
13 rue Henri Roudet - 04 76 28 76 50

Espace famille
7 place des Écrins - 04 57 38 50 10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s	 Centre nautique Lino Refuggi
76 allée des Balmes - 04 76 28 22 62 
Pendant l'été, le centre nautique Lino Refuggi 
vous accueille : 
Du mercredi au dimanche (dont le 14 juillet) 
• 10h-19h 
Les vendredis 21, 28 juillet et 4, 11, 18 et 
25 août de 10h à 12h : animations 
dans le cadre de l’Été à Fontaine 
• Ouverture des bassins de 12h à 19h 
Le vendredi 7 juillet : fermeture exceptionnelle 
à 17h

Collecte sélective et tri
s	 Renseignements : 0 800 50 00 27
s 	Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat collectif mardi et vendredi.  
Habitat individuel mardi ou vendredi.
s 	Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat collectif lundi et jeudi. Habitat individuel 
lundi ou jeudi.
s 	Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi
s Verre : containers spéciaux
Déchèterie Fontaine
s 	Horaires "Proxi-plus"
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h-12h et 13h30-18h 
Mardi et jeudi : 13h15-18h

Urgences
s 	Police municipale : 
04 76 53 11 78 - 06 85 19 53 21
s 	Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s 	Urgence électricité : 09 726 750 38
s 	Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30 le vendredi) : 0 800 500 048 
Nuit et week-end : 04 76 98 24 27

Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr
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Éducatrice 
comportementaliste  
canin et félin
Évelyne Faury, éducatrice comportementaliste 
canin et félin, vous accompagne dans la prise 
en charge de votre animal, chien ou chat, et 
vous apporte aide et conseils pour mieux 
comprendre ses besoins. Elle intervient à 
domicile ou en extérieur selon les profils et 
les problématiques rencontrées.
Évelyne Faury intervient également auprès 
des personnes en situation de handicap ou 
des personnes âgées isolées (à domicile ou en 
ehpad) en leur rendant visite avec sa chienne 
Hibis afin de leur faire prendre contact avec 
un animal de compagnie.

Du lundi au samedi de 9h à 20h
06 75 59 51 31
evelyne@animonami.fr
animonami.fr

Kinésiologie et réflexologie 
Benjamin Prunel, kinésiologue et réflexologue 
crânio-sacré certifié, s’est récemment installé à 
Fontaine. Il propose des séances à son cabinet 
et à domicile.

Du lundi au vendredi de 9h à 21h30
20 rue Paul Vaillant Couturier
06 24 11 41 56
bprunel.kinesio@gmail.com
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> MAR. 11/07
20h30  
e Place des Écrins 

SPECTACLE 
T'EMMÊLE PAS !  

> MAR. 18/07
21h30 
e Stade Maurice Thorez 

CINÉMA EN PLEIN AIR 
THE GREATEST SHOWMAN  

> JEU. 13/07
22h30  
e Parc de La Poya 

FEU D'ARTIFICE 

7 JUILLET > 22 AOÛT 2022
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> MAR. 1/08
21h 
e Parc Jean Moulin 

CINÉMA EN PLEIN AIR  
ENCANTO ©

 D
R

©
 Ph

. T

Toutes les activités : 

ville-fontaine.fr

Fontaine38600

> MAR. 22/08
20h30 
e Parc André Malraux 

CONCERT 
ASTROFICUS   
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> MAR. 8/08
21h 
e Les Floralies 

CINÉMA EN PLEIN AIR 
ASTÉRIX ET OBÉLIX  ©
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> MAR. 25/07
21h15 
e Parc Pierre Villon 

CINÉMA EN PLEIN AIR 
KING  ©
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Renseignements : 04 76 85 91 17
ville-fontaine.fr


